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PRÉFÉCTURE 
DE LA 

HAUTE-VIENNE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

HE FRIFÉE de Le SION da LIROUGIS 
lère Drootion PANFES de Le RAUTIMVTISEE 
die Haveen dfficier de La Légion d'Honneur, 

D. 1 

VU in dmande présentés Le 27 Septembre 1074 vas La Sashété Cerboniontion 
Éatreprise 05 Géranique, en vus d'être autortaie b installer dans soins de 1e 
vus iusvt M1), sons fndnebrislie de Mayré k LÉNOGES, un siocitage de gas 008 
Atquéfiés, sonntitef par un rlessvoir néon de 36 tuones do 

__ VU La lettre on date du 6 Jenvier 1975 prévinent le irannfost à Lo Société 
ÉLELA SOURRON à partir du 29 NOFHIIRS 197 de La totalité des sv tés du groupe 
6 3 © dens le domaine sanitaire on France 0% à L'iteanger { | 

VU La Loi @u 19 Découbre 1927 modifiée et Le déerst n° Ge du ler avril | 
1963 relatif aux Stablissennte dangereux, insalubres où incaunodes ÿ | 

FU La nomenclature den Btuhlissansents dangerous, lusalubres ou incommodes, 
telle qu'elle réaulle des décrets pris en applivestion de L'avbioio 5 de La fai du 
15 2ésombre 1317 modifiée 4 

F5 les règies d'anéengonmmt où d'ennieitation des Aépôts d'hyisogariires Lie 
quéfide, snneudes à l'errêté ministériel du 9 Novsnbye LOT à 

VS les réeulists de l'enquête de comeolde at incommede ouverte à Le fairie 
de LÉAOUSS et les avis des sorvides vansuités $ 

FA L'avis de i'Inspocteus dus Établiesesents Classés à 

VS A'evis dis pas le Cunsell Départenmbal d'iyagline vu su séances du 
26 Février 1975 4 

Sur propmition de À, le SACANFILRD ONSRGE de du HAUTISVIMNE # 

annBtss 

vin dElE Lan - Le Soctété ALiLé DOULTON dat 1e aidge soul est 99, areaue 
de Sriond à (v2120) est autuvieée, wux amditions Snoncéen par Les eytie 
cles suivants, à installer, dons aun valse situés pus Stuapt MAI, 4.1, de Masrd 
k Lis002s, un stochnge aérien de ur conbustibles liquifiés eanutitué par un réser 
voir de 36 tonnes de butans, à ranser dans La Zbas classe des Sinbllssenemée dange 
eus, insalubres où incomodes, sous la rabtique 211.ten de Le nonsmsliatures 

AMUAGLE Lee Le dépôt dev Btre conforme aux plans jointe à La desande 
d'outerisetions 

dREEuR de Le éfpdt de intense sntsgé où sapioité mnivent Les règles 
d'ondnegesant et d'anxsloitalion dos désbte é'hyérovariures licuifidés amnaxées à 
l'arrté Ministémiel du 5 Bovonbre 1972 

e
f
 

  
sesse



LÉRESUS 4e Touts modificntion des conditions d'inplantation, d'aménagement 

eu atexploitation, var rapport aux règles susvisée, devra Btre portée nons délai à 

la comaiesmnes de L'Inspsoteur des Stoblissenonts Classés, 

ABLE Se Le pétitionnaire se confommera à toutes les praseriptions compilé: 

nentaires qui pourraient lui Stre données par l'inspecteur Départenental des Servi= 

ces d'incendie ot de Sesours où par l'inspecteur des Etablissements Clanséa. 

SEUL" le Me es Ps mme 

en matière et de sécurité den tragaiilours, 

ARLIGHIE = Les droite des tiers sont ot demeurent exprossdnent révervés. 

- Le présent arrêté pourra tre abrogé 81 le pétitionnsire ne se 

conforme pas aux presoriptions fixées oi-losus. 

11 cessera de produire effet si, dans un délai de deux ano, 1'établiosemont 

n'a pas commencé à fonctionner ou ai pondent deux années conséqutives {1 cesse d'Étre 

exploité, sauf ons de force majeurs. 

tique duvrs Btre osent dans Les mines délais en on de conatien GEI 00 

1'éteniiasenment. 

Pour anpiistion 
Le Directeur Délégué,      

 


